
 

    

FR 

REM 21/02 



 

    

 

COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

Bruxelles, le 17-10-2003 
C(2003)3711 

A NE PAS PUBLIER 

 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 17-10-2003  

constatant que le remboursement des droits à l'importation est justifié dans un cas 

particulier 

 

(Demande présentée par le Royaume de Danemark) 

(le texte en langue danoise est le seul faisant foi) 

(Dossier REM 21/02) 

FR 



 

 2   

 

DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 17-10-2003  

constatant que le remboursement des droits à l'importation est justifié dans un cas 

particulier 

 

(Demande présentée par le Royaume de Danemark) 

(le texte en langue danoise est le seul faisant foi) 

(Dossier REM 21/02) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 1335/20034, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 187 du 26.07.2003, p. 16 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 5 décembre 2002, reçue à la Commission le même jour, le Royaume de 

Danemark a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s’il est justifié d’octroyer le remboursement des 

droits à l’importation dans les circonstances suivantes. 

(2) En vertu de l’alinéa 2 de l’article 2 du règlement (CE) n° 1335/2003 précité, les 

dispositions dudit règlement ne sont pas applicables aux cas transmis à la Commission 

avant le 1er août 2003. En conséquence, dans la suite de la présente décision, les 

références au règlement (CEE) n° 2454/93 précité renvoient aux dispositions de ce 

texte tel que modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 881/20035 de la 

Commission du 21 mai 2003. 

(3) Une entreprise danoise, ci-après l’intéressé, a importé entre 1994 et 1996 des ouvrages 

en matières textiles (chapitre 62 de la nomenclature combinée), en provenance du 

Bangladesh. 

(4) L’importation dans la Communauté de ce type de produit originaire du Bangladesh 

bénéficiait d’un régime préférentiel dans le cadre du Système des Préférences 

Généralisées. Ainsi, dès lors qu’ils étaient couverts, conformément aux dispositions de 

l’article 77 du règlement (CEE) n° 2454/93 précité, dans sa version en vigueur à 

l’époque des faits, par un certificat d’origine formule A (ci-après dénommé 

« certificat formule A») délivré par les autorités compétentes du Bangladesh, le 

traitement tarifaire préférentiel pouvait être accordé lors de la mise en libre pratique 

desdits produits. 

(5) En l’espèce, l’intéressé a présenté, à l’appui de ses déclarations en douane de mise en 

libre pratique, des certificats formule A, délivrés par les autorités compétentes du 

Bangladesh. 158 certificats sont concernés en l’espèce. Les autorités douanières 

danoises ont accepté lesdites déclarations et ont accordé le régime tarifaire 

préférentiel. 

(6) A la suite d’une mission relative aux conditions de délivrance des certificats formule 

A par les autorités du Bangladesh, effectuée dans ce pays par des représentants de 

                                                 
5  JO L 134 du 29.5.2003, p. 1 
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plusieurs Etats membres et de la Commission européenne du 13 novembre au 5 

décembre 1996, il a été constaté qu’en ce qui concerne les textiles, un très grand 

nombre de certificats avait été délivré à tort, les règles d’origine n’ayant pas été 

respectées. 

(7) Durant ladite mission, il a également été constaté que 259 certificats d’origine formule 

A  concernant des produits textiles, parmi lesquels figurent les 158 certificats de 

l’intéressé, avaient bien été délivrés par les autorités du Bangladesh mais que les 

marchandises n’avaient pas été fabriquées ou exportées par les sociétés qui étaient 

indiquées sur les certificats. Ces autorités ont alors annulé et retiré lesdits certificats. 

La liste dans laquelle figurent ces certificats est dénommée « Liste A ».  

(8) Dans la mesure où les produits textiles importés au Danemark ne pouvaient plus dès 

lors bénéficier du traitement tarifaire préférentiel, les autorités danoises ont alors 

réclamé à l’intéressé le paiement d’un montant de droits à l’importation de 2 989 004 

DKK, somme que l’intéressé a acquittée et dont le remboursement est sollicité dans le 

présent cas. 

(9) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes danoises, l’intéressé, 

en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué qu’il avait pu 

prendre connaissance du dossier adressé par les autorités danoises à la Commission et 

qu’il n’avait rien à y ajouter. 

(10) Par lettre du 15 mai 2003, la Commission a été amenée à demander certaines 

informations complémentaires aux autorités danoises. Lesdites informations ont été 

adressées à la Commission par lettre du 27 juin 2003 reçue à la Commission le 1er 

juillet 2003.  

(11) La procédure administrative a, par conséquent, été suspendue conformément à l’article 

907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant la période comprise entre le 16 mai 2003 

et le 1er juillet 2003. 

(12) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 

12 septembre 2003 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section 

remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 
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(13) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(14) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

cette disposition constitue une clause générale d’équité et que l’existence d’une 

situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du cas d’espèce que 

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres 

opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces circonstances, il 

n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane. 

(15) Dans le cas d'espèce, l'octroi du traitement tarifaire préférentiel pour les importations 

en cause était soumis à la présentation de certificats d'origine formule A. 

(16) Comme déjà précisé, les certificats en l’espèce ont été retirés par les autorités du 

Bangladesh. 

(17) Or, la confiance en la validité de tels certificats n'est normalement pas protégée, cet 

élément relevant du risque commercial de l’importateur et, dès lors, de la 

responsabilité du redevable. 

(18) Selon la jurisprudence constante de la Cour, la confiance légitime d'un opérateur n'est 

digne de protection que si les autorités compétentes sont elles-mêmes à l'origine de 

cette confiance. 

(19) Or en l’espèce, les certificats ont bien été délivrés par les autorités compétentes du 

Bangladesh.  

(20) Ainsi qu’il résulte de la jurisprudence récente du Tribunal de première Instance des 

Communautés européennes, le fait que les autorités compétentes du Bangladesh 

auraient pu être induites en erreur ne permet pas, en tant que tel, d’exclure que les 

circonstances de l’espèce puissent être constitutives d’une situation particulière au 

sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(21) Or, en février 1996, les autorités danoises ont adressé aux autorités compétentes du 

Bangladesh une demande de contrôle a posteriori portant sur 10 certificats concernés 
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en l’espèce en précisant d’une part qu’elles souhaitaient savoir si les règles d’origine 

étaient bien remplies et d’autre part que l’entreprise au Bangladesh n’était pas connue. 

En juin 1996, les autorités compétentes du Bangladesh ont confirmé la validité de ces 

certificats en précisant que les règles du Système des Préférences Généralisées étaient 

effectivement remplies. Or, ces autorités avant de confirmer la validité des certificats 

avaient pu procéder à l’examen de l’ensemble des éléments et données nécessaires. 

Néanmoins, ces certificats ont ensuite été invalidés à la suite de la mission 

communautaire précitée. 

(22) De plus, lors de la mission communautaire précitée, un exportateur a déclaré que les 

certificats établis au nom de sa société avaient été signés par une personne qui n’y était 

pas habilitée, que sa société n’avait pas utilisé le Système des Préférences 

Généralisées entre 1994 et 1996 et qu’il ne connaissait pas l’intéressé. Les autorités 

compétentes du Bangladesh ont alors retiré les certificats établis au nom de cet 

exportateur. Or, en 1999, ces autorités avaient confirmé la validité de 19 certificats 

(qui, toutefois, ne font pas partie des certificats concernés en l’espèce) établis au nom 

de cet exportateur en 1996, pour des marchandises destinées à l’intéressé. 

(23) Par ailleurs, il convient de constater que d’autres manquements sont également 

imputables aux autorités compétentes du Bangladesh, manquements tels qu’ils seraient 

constitutifs d’une situation particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92. 

(24) En effet, certains éléments démontrent que le contrôle par les autorités compétentes du 

Bangladesh des exportations de produits textiles à destination de la Communauté était 

insuffisant. 

(25) Ainsi, les exportations d’articles textiles vers l’Union européenne en provenance du 

Bangladesh avaient connu à partir du milieu des années 1990 une progression très 

importante, alors que les capacités de production de fils originaires de ce même pays 

n’augmentaient pas dans les mêmes quantités. 

(26) Lesdites autorités avaient en outre introduit deux demandes de dérogation aux règles 

d’origine qui leur étaient applicables, en 1989 et en 1994. La demande initiale 

contenait des informations laissant présumer que les autorités compétentes du 

Bangladesh savaient ou devaient raisonnablement savoir que la majeure partie des 
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produits textiles exportés sous le couvert de certificats formule A délivrés au 

Bangladesh ne remplissaient pas les critères d’origine applicables dans le cadre du 

SPG. 

(27) De même, l’existence au Bangladesh d’une politique nationale d’extension des 

filatures, alliée aux différentes demandes précitées de dérogations aux règles d’origine, 

permet de déduire que les autorités du Bangladesh savaient ou, à tout le moins, 

auraient dû raisonnablement savoir, que les récoltes de coton et les capacités de 

production des filatures du pays n'étaient pas assez importantes pour permettre aux 

industries nationales de produire des quantités suffisantes de fils à mettre en œuvre 

dans la fabrication des produits à exporter.  

(28) De plus, les autorités compétentes du Bangladesh ont délivré un très grand nombre de 

certificats d’origine formule A pour les produits en cause en l’espèce, certificats qui 

ont ensuite été retirés dans une très grande proportion par ces mêmes autorités après 

qu’elles aient procédé à leur vérification a posteriori. En effet, un nombre 

extrêmement limité de certificats a pu être considéré a posteriori comme ayant été 

valablement délivrés. 

(29) A titre surabondant, il convient de relever que les autorités compétentes du 

Bangladesh n’ont pas été en mesure de vérifier a posteriori un très grand nombre de 

certificats d’origine formule A qu’elles avaient délivrés. 

(30) Il résulte de tout ce qui précède que les circonstances du cas d’espèce sont de nature à 

constituer une situation particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92. 

(31) Ces circonstances n’impliquent par ailleurs ni manœuvre ni négligence manifeste de la 

part de l’intéressé. 

(32) En effet, la manière dont l’intéressé réalisait ses opérations avec ses fournisseurs au 

Bangladesh permet de démontrer qu’il faisait preuve d’une particulière vigilance. 

(33) Ainsi, depuis le printemps 1993, à chaque visite qu’il effectuait au Bangladesh, 

l’intéressé s’assurait que les certificats Formule A étaient bien délivrés par les 

autorités compétentes de ce pays. 
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(34) De même, il s’assurait que les certificats qui lui étaient adressés portaient bien la 

signature d’un fonctionnaire habilité des services compétents pour délivrer ces 

certificats. 

(35) De plus, lors de chaque commande il s’assurait auprès de son fournisseur que tout était 

en ordre, et qu’un certificat Formule A pourrait être délivré conformément à la 

réglementation. 

(36) Enfin, à partir d’août 1994 et jusqu’en 1997, l’intéressé a engagé du personnel, au 

Bangladesh, chargé de visiter ses fournisseurs, de vérifier non seulement les 

marchandises aux stades de la production et du chargement sur un navire, mais aussi 

de s’assurer que les documents étaient établis correctement. 

(37) Il doit donc être admis que l’intéressé n’a pas agi de manière manifestement 

négligente. 

(38) Il résulte de ce qui précède que l’intéressé a agi de bonne foi et qu’il ne s’est rendu 

responsable d’aucune manœuvre ni négligence manifeste. 

(39) Il est dès lors justifié de procéder au remboursement des droits à l'importation dans le 

présent cas, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Le remboursement des droits à l’importation s’élevant à 2 989 004 DKK et faisant l’objet de 

la demande du Royaume de Danemark en date du 5 décembre 2002 est justifié. 

Article 2 

Le Royaume de Danemark est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 17-10-2003 

 Par la Commission 
  
 Membre de la Commission 


